
 

Association d’Education Populaire 

SAINTE-ANNE de SAINT-JOACHIM 
 

CYCLOTOURISME   MARCHE   TENNIS DE TABLE   VEHICULES ANCIENS   SUPPORTERS 

FELDENKRAIS    YOGA 
 

  

SECTION TENNIS DE TABLE 
Fiche d’inscription SAISON 2022 

 
 

 
 

Madame / Monsieur (*) 
 
NOM :    …………………………………………… 
 
PRENOM   …………………………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE :  ……………………………………………. 
 
ADRESSE :    ……………………………………..………….. 
 
    ……………………………………………………………. 
 
N° TELEPHONE :  ……………………………………………………………. 
 
E-MAIL :    ……………………………………………………………. 
 

TARIFS ADULTES + 25 ans / PAIEMENTS ET CERTIFICAT MEDICAL : 
 

                   Je règle mon inscription en espèces / chèque / virement bancaire (*) à l’ordre de :  
                    « AEP STE ANNE » 
 

PERIODES TARIFS 

ADULTE SEPTEMBRE A JUIN 50 € 

JEUNE -18 ANS  SEPTEMBRE A JUIN 30 € 
 
Possibilités de paiement : 1, 2 (Encaissement en octobre et janvier) 
 
Tarif total Adulte = 50 € OU en 2 fois   30€+20€  -  Tarif total Jeune = 30 € OU en 2 fois   20€+10€  
Exceptionnellement pour l’année 2021-2022, une remise de 15 € pour les adultes et 10 € pour les 
jeunes est accordée aux licenciés de 2020-2021 en raison de la pandémie. 
 
  Je joins un un certificat médial de moins de 3 mois, si : 
 
   Nouvelle adhésion 
   Au moins 1 oui (réponse positive au questionnaire qs-sport 
   Le certificat médical date de plus de trois ans 
 
          J’atteste avoir lu et accepté le Règlement intérieur de la section Tennis de Table de AEP 
STE ANNE qui m’a été remis. 
 
 
 
(*) Barrer la mention inutile    
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DATE : ……………………………… 
Signature :  
 
 
 



 
 

AUTORISATION DU DROIT A L’IMAGE 
 
Dans le cadre de notre association AEP St Joachim, des photos ou vidéos peuvent être utilisées en 
vue de promouvoir nos activités. Nous sollicitons donc votre autorisation. 
 
Je soussigné(e) :  ……………………………………………………………………… 
 
 Autorise l’AEP ST Joachim à utiliser mon image pour promouvoir ses activités ainsi que 
l’association 
 
 N’autorise pas l’AEP ST Joachim à utiliser mon image pour promouvoir ses activités ainsi que 
l’association 
 
Les photographies et vidéos pourront être exploitées et utilisées directement par l’AEP de st Joachim. 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à l’exploitation des photographies 
ou vidéos susceptibles de porter atteinte à la vie privée ou la réputation, ni d’utiliser les photographies 
de la présent, dans tous supports à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toutes autres 
exploitations préjudiciables. 

 
Date : ………………………….. 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
 

Règlement intérieur 
Section TENNIS DE TABLE 

 
L’AEP ste Anne de St Joachim est une association loi 1901 qui a pour but de favoriser l’accès à la 
culture, aux loisirs et sports. Elle comprend 7 sections dont la section TENNIS DE TABLE. 
 
Les inscriptions se font au forum des associations ou courant l’année auprès du responsable de la 
section. 
La cotisation donne droit à 2 entrainements hebdomadaires les mardi et jeudi de 18h à 20h, aux 
matchs proposés par le championnat tennis de table Ufolep 44. Les entraînements et matchs ont lieu 
tout au long de l’année, hors vacances scolaires, ainsi qu’à Noël et le jour de l’an. Le montant de la 
cotisation est annuel. Il est possible de s’inscrire en cours d’année,   
 
L’adhérent remplit et signe la fiche d’inscription, entraînant l’acceptation du présent règlement 
intérieur. 
 
Tous les documents réclamés lors de l’inscription devront être fournis au plus tard à la 1ère sortie : 

• Fiche d’inscription dument remplie, daté et signée ; règlement intérieur dument daté et signé 
avec la mention manuscrite « lu et approuvé » 

• Certificat médical d’aptitude à la pratique du Tennis de Table (pour toute nouvelle adhésion, 
ou si au moins 1 réponse négative au questionnaire QS Santé Cerfa 15699-01, ou si certificat 
de plus de 3 ans. 

• Règlement de la cotisation 
 
Tout dossier incomplet mettra l’association dans l’obligation de refuser l’accès aux Entraînements et 
matchs 
Dans le cas ou l’adhérent décide de ne pas poursuivre à la fin du 3ème entraînement, il lui sera rendu 
son dossier complet (règlement inclus) 
 
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’arrêt en cours d’année, à l’issue des 3 
entraînements d’essai, même sur justificatif médical. 
 
L’absence d’entrainement ou l’annulation d’un entraînement sera annoncée par mail, ou par téléphone 
par le responsable de la section et ne saurait faire l’objet d’aucun remboursement.  
                                                                                                                                      Le Président AEP  
 
 
 
Saint Joachim, le ……………………Signature :  



 


